
 
Réunion du Comité Directeur du 5 octobre 2023 

 
 

Compte-rendu 
 
 
 

 
Présents : Thibaud Garnier, Sandrine Genêt, Dominique Gauthier, Claude Huard, Jean-Yves Le 

Bihan Pennanroz, Christian Praud. 
 
 
Excusés : Gérard Lhomme, Timothée Vaillant. 
 
Le président ouvre la séance à 18H15. 
 
 

Le mot du président  
 
Thibaud Garnier annonce au comité directeur sortant qu’il n’y aura pas besoin de procéder à l’élection 
de nouveaux membres. Le désistement de Pascal Quellard porte le nombre de candidats à neuf soit 
la limite prévue par le règlement intérieur. Le scrutin ne portera donc que sur l’élection du responsable 
de section.  
 
Le président ne dispose pas encore de renseignement mais tout laisse à croire que les travaux du 
club se déroulent selon les plans sans retard.  
 
Afin de maintenir la possibilité de s’entraîner et de participer à divers challenges le club a proposé 
aux compétiteurs d’emprunter l’arme habituellement utilisée. 
Moyennant un dépôt de garantie de 800€ par arme, 12 compétiteurs ont profité de l’offre.  
 
Après avoir rencontré Thibaud Garnier, Fabrice PINIER président de l’ANT a accordé aux 
compétiteurs de notre club la possibilité de s’entraîner le samedi après-midi entre 14h et 18h au tarif 
réduit de 5€ (au lieu de 10€) par séance pour les adultes et gratuit pour les enfants. Quant aux 
entraineurs, ils ne paient pas s’ils ne tirent pas.  
 
À ce jour le nombre d’adhérents pour la saison 2023-2024 est de 214.  
 
Lors de la réunion annuelle le club offrira aux trois enfants vice-champions de France des cartes 
cadeaux Décathlon d’une valeur de 100€ chacune. (cf décision du CD de septembre).  
 
Les établissements ROMY se sont acquittés de leur dette.  
 
Les championnats départementaux 25m auront lieu dans notre club, le 50m n’étant pas opérationnel 
les épreuves se dérouleront à l’ANT. L’ASCE devra toutefois fournir des plateaux repas aux arbitres 
officiant à Saint-Nazaire. L’aide de quelques bénévoles au 50m sera la bienvenue. 
 
 
 
 



Organisation de la réunion annuelle du vendredi 6 octobre 2023  
 

La liste des votants sera arrêtée le 5 octobre à minuit.  
Sandrine Genêt, secrétaire, procèdera avec l’aide d’un autre bénévole à l’émargement et au contrôle 
des procurations.  
 
Quelques achats alimentaires ont été réalisés pour le pot offert à l’issue de la réunion. 
 

Tour de table 
 

Le président lève la séance à 19H30. 

 

Prochaines réunions  
 

Le prochain comité directeur établira son planning l’issue de la réunion annuelle. 
 
 
 
Pour le Comité Directeur, 

Le président       La secrétaire     

Thibaud Garnier       Sandrine Genêt      

 


